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EDITORIAL  

 L' aventure a commencé en 2010. 

 

 Sous l'impulsion des Elus Référents Jeunesse de plusieurs communes de la CCMM, la commune de 

Maron s'est inscrite dans un projet de mutualisation d'animateurs à destination des adolescents et préadoles-

cents, pour répondre à la volonté d'entretenir la cohésion sociale au sein du village. 

 

 Il faut de nombreuses réunions entre élus des commissions jeunesse pour définir un plan de travail sa-

tisfaisant, tant en terme de projet pédagogique, éducatif, qu'en terme de financement. 

La CCMM assure la coordination et met pour cela à disposition l'agent de développement jeunesse. 

 

 A l'origine du projet : 5 communes : Bainville sur Madon, Maron, Viterne, Thelod, Xeuilley 

(communes trop petites pour pr®tendre seule au financement dôanimateur) 

Cette configuration aboutit à l'embauche d'un poste et demi d'animateur dès septembre 2010. 

Chaligny rejoint le dispositif en septembre 2011. Son adhésion permet de développer le temps de présence 

des animateurs dans chacune des communes. 

 

 Aujourd'hui : 6 communes, 3 animateurs à temps plein. Leur intervention se décline sur 4 niveaux : 

 

 - Des accueils libres mais encadr®s sont propos®s aux ados et pr®ados. Ces rendez-vous hebdomadai-

res (hors vacances scolaires) sont l' occasion privilégiée pour les jeunes du village de nouer des liens avec les 

animateurs et monter des projets communs, voir plus personnels (téléthon en 2010 , resto du cîur en 2011, 

un d´ner presque parfait é) 

 

à Maron , ces accueils ont lieu à la Salle polyvalente (Les Combles) 

pour les adolescents, le mardi de 20h à 22 h 

pour les préadolescents, le mercredi de 18h à 20h 

 

 - Des activités, stages et sorties qui concernent cette fois ci l'ensemble des communes : mercredi 

après-midi pour les préados et samedi après-midi pour les ados ; Ce sont des moments d'animation pure 

autour de supports variés : sportifs, culturels et de loisir  (bowling, fort aventure, centre Pompidoué) 

 

 - Des « Chantiers contrepartie »lors des vacances scolaires. 

Proposés à l'ensemble des jeunes des 6 communes, ces petits chantiers permettent de participer gratuitement 

à des animations vacances. Ils sont surtout l'occasion d'un investissement réel dans les communes, d'une coo-

pération ados/ adultes (élus, bénévoles) facteur de reconnaissance mutuelle sur le long terme : à Maron, mise 

en peinture des grilles du monument aux morts et nettoyage des berges de la Moselle. 

 

 - Des interventions à la cantine scolaire et dans les classes de CM2. 

 

Les 6 communes concernées s'inscrivent aussi dans les animations « Ados en réseau » qui rassemblent toutes 

les municipalités de la CCMM (besoin d'air, bénévolat sur le JDM , sur le Festivoie...) 

 

Apr¯s un d®marrage un peu long, les adolescents de Maron commencent ¨ r®pondre ¨ ce projet. Ils sôinscri-

vent de plus en plus facilement aux animations proposées. 

 

Nous sommes heureux de constater quôils peuvent ainsi avoir des interlocuteurs pour r®pondre ¨ leurs be-

soins et répondre à leurs questionnements. 

 

 

 

Claude SAUNDERS - Anne-Lise REPELIN, 

Conseillères Municipales - Elues Référents jeunesse 



Le Plan Local dôUrbanisme 
 

 

 Vous avez ®t® nombreux ¨ participer aux deux r®unions dô®change et de discussion orga-

nis®es par la municipalit® et centr®es essentiellement sur la pr®paration du Plan Local dôUrba-

nisme : le P.L.U. 

 

 Depuis le PLU a été finalisé. Après avoir été vu et revu par les membres du conseil muni-

cipal, soumis aux diff®rentes instances qui ont pu lô®tudier et donner leur avis puis leur accord, 

le Plan Local dôUrbanisme a ®t® d®finitivement approuv®. Il sôapplique d®sormais ¨ tous. 

Ce document important va guider pour plusieurs années les différentes équipes municipales 

qui vont se succéder. 

 

 Pour que vous puissiez prendre connaissance de ce document, nous avons décidé de le 

mettre en ligne totalement sur notre site internet www.mairie-maron.fr. 

Vous pouvez le télécharger en totalité ou en partie en fonction de vos besoins. 

 

 Nôh®sitez pas ¨ utiliser cette possibilit® qui vous est offerte. Il est entendu que le PLU est 

®galement consultable en mairie aux heures habituelles dôouverture. 

 

 

 

Avis aux propriétaires de chiens 
 

 

 Je me permets de rappeler aux propriétaires de canidés que les déjections de leurs ani-

maux sont interdits sur la voie publique. 

 

 Jôattire tout particuli¯rement lôattention de ces m°me propri®taires concernant la ruelle de 

la Gare devenue un véritable « crottoir ». 

 

 Non seulement les riverains se plaignent de cet état de fait, mais plus gênant, cette ruelle 

est majoritairement empruntée par les écoliers et leurs accompagnants. 

 

 Alors sôil vous plait, un peu de civisme mais surtout de bon sens. 

 

 

 

 

              Le Maire, 

              Jean-Marie BUTIN 

http://www.mairie-maron.fr


Extrait du Compte rendu du Conseil Municipal 

du 22 10 2012 

1. Strat®gie fonci¯re : secteurs ¨ enjeux 

 

Afin dôanticiper les besoins fonciers sur le territoire intercommunal, les 12 communes ont ®t® associ®es ¨ la d®finition dôune straté-

gie fonci¯re men®e avec le concours de lôEtablissement Public Foncier de Lorraine (EPFL). 

 

Désormais, les périmètres à enjeux pour Maron sont les suivants :  

 

-Le p®rim¯tre Mar 31 correspond au secteur 1 AU 2 du plan local de lôurbanisme sur lequel la commune souhaite disposer dôune 

ma´trise fonci¯re afin de sôassurer dôun am®nagement urbain de qualit® pour ce nouveau quartier en entr®e de village. 

-Le p®rim¯tre Mar 32 avec une maison vacante et un terrain nu en cîur de village constitue une opportunit® fonci¯re qui participe à 

la lutte contre lôhabitat d®grad® et ¨ mettre sur le march® des logements locatifs r®nov®s en cîur de village. 

 

4Il est proposé que le conseil municipal valide les périmètres à enjeux décrits ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à solliciter les 

conventions de veille active et de maîtrise opérationnelle. 

 

Le Conseil Municipal approuve la liste des secteurs ¨ enjeux reconnus dans le cadre de la strat®gie fonci¯re engag®e avec lô®tablisse-

ment public foncier de Lorraine et autorise M. le Maire à signer les conventions opérationnelles de veille active et de maîtrise fon-

ci¯re relatives ¨ chacun des secteurs dôint®r°t communal r®f®renc®s dans la liste annex®e, ou toute pi¯ce aff®rente ¨ la pr®sente. 

 

2. Extension du p®rim¯tre de la CCMM 

 

Monsieur le Maire rappelle que la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 comprend des dispositions rela-

tives ¨ lôach¯vement et ¨ la rationalisation de la carte de lôintercommunalit®. 

 

En mai 2011 le préfet a arrêté un projet de schéma prévoyant une extension de la CCMM aux communes de Frolois, Méréville, Fla-

vigny-sur-Moselle, Pulligny, Pierreville, Sexey-aux-Forges et Marthemont. La CCMM et les 12 communes membres avaient émis 

un avis favorable sur cette perspective. 

 

Le pr®fet a soumis ¨ la CDCI du 17 septembre un projet dôarr°t® ®tendant le p®rim¯tre de la CCMM ¨ 6 nouvelles communes : Fro-

lois, Méréville, Flavigny, Pulligny, Pierreville et Marthemont. La CDCI a rendu un avis favorable.  

Il est par ailleurs pr®vu quôau 1er janvier 2014 la commune de Sexey-aux-Forges rejoindra ®galement la CCMM, la commune de 

Villey-le-Sec intégrant à la même date la communauté de communes du Toulois, dans le cadre des procédures prévues par le droit 

commun. 

 

Le Conseil Municipal ®met un avis favorable sur lôarr°t® pr®fectoral du 19 septembre 2012 portant extension du p®rim¯tre de la 

communaut® de communes Moselle et Madon et pr®cise que lôextension prendra effet au 1er janvier 2014. 

 

3. Travaux 14 rue de la Gare : demande de subvention au SDE 54 

 

Monsieur le Maire informe que, dans le cadre de la r®habilitation du b©timent 14 rue de la Gare, des travaux dôenfouissement du 

réseau électrique doivent être réalisés. 

Il propose de demander la subvention de type « ART8 è au SDE (Syndicat D®partemental dôElectricit®) 

 

Le Conseil Municipal charge le Maire de déposer une demande de subvention auprès du SDE 54. 

 

4. Renouvellement du contrat dôun agent 

 

Vu le contrat ¨ dur®e d®termin®e de lôagent dôentretien polyvalent se terminant le 7 janvier 2013, le Conseil Municipal d®cide de 

renouveler le contrat de l'agent (temps non complet, à raison de 16 h hebdomadaires) pour une durée de 1 an à compter du 8 janvier 

2013, soit jusquôau 7 janvier 2014. R®mun®ration au 1er ®chelon du grade dôAdjoint Technique 2ème classe, ®chelle 3 de r®mun®ra-

tion. Le cas ®ch®ant, r®mun®ration dôheures compl®mentaires effectu®es en fonction des n®cessit®s du service. 

 

5. SIS Maron/Sexey : Renouvellement de la convention de mise ¨ disposition dôun agent 

 

Vu la convention du 3 d®cembre 2009 qui consiste ¨ mettre ¨ disposition du SIS lôagent charg® de lôentretien de lô®cole maternelle et 

qui prendra fin le 31/12/2012. Il est rappel® que lôagent est r®mun®r® par la commune de Maron et que les d®penses li®es ¨ sa rému-

nération sont refacturées au SIS. Le Conseil Municipal accepte le renouvellement de cette convention pour une durée de 3 ans à 

compter du 01/01/2013  



6. Plan D®partemental des Itin®raires de Promenade et  de Randonn®e (PDIPR) 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal quôen application des articles 56 et 57 de la loi nÁ 83-663 du 22 juillet 1983 et de la 

circulaire du 30 août 1988, le Conseil général de Meurthe-et-Moselle a décidé de réactualiser le Plan départemental des itinéraires de 

promenade et de randonnée (P.D.I.P.R.). 

Le Conseil Municipal émet un avis simple favorable sur lôensemble du trac® du P.D.I.P.R. de Meurthe-et-Moselle, un avis conforme 

favorable concernant lôinscription des chemins ruraux suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

et sôengage, en ce qui concerne les chemins ruraux et les voies communales : 

- à conserver aux chemins ruraux et parcelles communales inscrits au P.D.I.P.R. leur caractère public, ouvert et entretenu ; 

- ¨ emp°cher lôinterruption du cheminement, notamment par des cl¹tures ; 

- à ne pas aliéner totalité ou partie des chemins ruraux définis ci-dessus ; 

- ¨ maintenir ou r®tablir la continuit® des itin®raires lors des op®rations dôam®nagement foncier sans allonger le parcours de 

manière excessive ou diminuer sensiblement la qualité des paysages traversés et en accord avec le Conseil Général de 

Meurthe-et-Moselle ; 

- à autoriser le balisage et la mise en place de panneaux nécessaires à la pratique de la randonnée, conformément à la charte dé-

partementale de balisage et de signalisation des itinéraires de promenade et de randonnée ; 

- ¨ inscrire les itin®raires concern®s dans tout document dôurbanisme lors dôune prochaine r®vision ou de son ®laboration ; 

- à informer le Conseil général de toutes modifications concernant les itinéraires inscrits ; 

- à entretenir ou à faire entretenir les chemins ruraux définis ci-dessus afin de maintenir en permanence le bon fonctionnement 

du cheminement mis à disposition du public. 

 

Il est demandé que soit vérifiée la situation des 2 chemins ruraux dits de Couche Raymond (tronçon 2184 et 2185). 

 

7. Vente de mat®riel 

 

Monsieur le Maire informe que la commune possède une chaudière à fioul et 9 radiateurs qui se trouvent actuellement dans le bâti-

ment communal situ® 14 rue de la Gare destin® ¨ °tre r®habilit®. Il est propos® de vendre ce mat®riel en lô®tat.  

 

Le Conseil Municipal accepte de mettre en vente en lô®tat la chaudi¯re et les 9 radiateurs. 

 

8. Travaux 14 rue de la Gare : Avenant au march® de travaux 

 

Monsieur le Maire informe que la pr®sence dôamiante et de plomb ¨ certains endroits du b©timent n®cessite leur retrait par une entre-

prise sp®cialis®e. Cependant il sôagit de travaux suppl®mentaires non compris dans le march® initial. Ces travaux sont effectués par 

deux entreprises sous-traitantes de lôentreprise GTM, titulaire du march® du lot nÁ1.   

Il convient donc dô®tablir un avenant avec lôentreprise GTM pour un montant total de 31 450 ú HT (8 950 ú HT pour le d®samianta-

ge + 22 500 ú HT pour le retrait du plomb) 

 

Le Conseil Municipal accepte lôavenant au march® de travaux dôun montant total de 31 450 ú HT et charge le Maire de signer les 

documents relatifs à cet avenant. 

 
. 

Tronçon Statut Dénomination locale Section 

805 CHEMIN RURAL DIT DU CIMETIERE AB 

2184 CHEMIN RURAL DIT DE COUCHE RAYMOND AB 

2185 CHEMIN RURAL DIT DE COUCHE RAYMOND AB 

804 CHEMIN RURAL DIT SENTE HENRIGOT AC 

5618 CHEMIN RURAL CHEMIN DE TREFOT DIT DU HAUT DU TREFOT AD 

2182 CHEMIN RURAL DIT DE LA GRANDE GOUTTE AL 



SOCIETE DE TRAVAIL AERIEN  
 

 

Surveillance Aérienne, Repérage de Sites 

Photographies, Vidéo 

Traitements des Cultures et Forêts 

 

 

 

 

 Dans le cadre de son programme dôentretien des ouvrages ®lectriques, ERDF organise 

chaque ann®e la visite a®rienne pr®ventive dôun tiers environ de son r®seau 20 000 volts. Le 

programme 2012 concerne 3000 km de lignes. 

 

 Lôentreprise charg®e du survol des lignes a pour mission : 

dôeffectuer le relev® des zones bois®es situ®es ¨ proximit® du r®seau ®lectrique qui  

 nécessitent un élagage. 

De d®tecter des signes dôusure dô®l®ments du r®seau situ®s sur les poteaux, les postes de 

transformation ou dans des zones inaccessibles lors de visites à pied : isolateurs cassés, 

fils avec des brins coup®s, ferrures supports dôisolateurs d®form®s é 

 

 Le r®sultat de lôinspection ¨ pour but de r®aliser un diagnostic qui permettra aux ®quipes 

ERDF dôintervenir pr®ventivement afin dô®viter la survenance dôune panne privant  

dô®lectricit® le secteur desservi. 

 

 Cette action sôint¯gre dans la politique de maintenance et dôam®lioration continue des  

r®seaux pour permettre ¨ ERDF dôacheminer lô®lectricit® ¨ tous les clients dans les meilleures 

conditions.  

 

 Par conséquent, une société réalisera jusquôau 19 d®cembre 2012 des surveillances de 

lignes 20 000 volts pour le compte dôERDF et survolera notre commune. 

 

 Ces vols seront réalisés à très basse altitude et peuvent impressionner certaines personnes 

ou animaux. 

 

 Cette société dispose bien entendu de toutes les autorisations nécessaires pour que leur 

mission se déroule dans les meilleures conditions de sécurité. 

 

 Afin de pouvoir identifier la société lors de son passage, nous pouvons vous indiquer que 

lôh®licopt¯re est de couleur grise et est immatricul® F. GSIC. 

 

 

 Merci de votre compréhension ! 

 

 

 

 

 



 Concours 2012 

 
 Cette année, le jury a vu le départ de la commune de Sexey-Aux-Forges qui nôa pas souhait® 

participer au concours et ¨ lôorganisation du march® aux fleurs. 

 

 Côest avec plaisir que les b®n®voles des communes de Pierre-la-Treiche, Villey-le-Sec et Maron 

ont noté le fleurissement de nos villages. 

 

 Après une présélection communale, le jury a parcouru les différents villages fin juillet. 

 

 Un ®t® pluvieux nôa pas permis un fleurissement complet de notre village, cependant la s®lec-

tion fut difficile et les résultats finaux très serrés. 
 

 

Palmarès Complet 2012 
 

Maison avec jardin 
 

-1er prix : Mr et Mme LAVAUX : 138 rue de Nancy 

2¯me prix : Mr et Mme HENRIET : 66 rue de Flavigny 

3¯me prix : Mr et Mme LAFFORGUE : 53 rue de Toul 

 

prix dôencouragement : Mr et Mme PAGLIERO : 136 rue de Nancy 

 

Jardinet ou balcon 

 

-1er prix : Mr et Mme GIRARD : 74 rue de Toul 

2¯me prix Mr et Mme LOUE : 86 rue de Flavigny  

3¯me prix Mr et Mme MANNIER : 140 rue de Nancy 

 

prix d'encouragement : Mr et Mme DEVILLARD : 111 rue de Nancy 

 

Façade 

 

-1er prix : Mr et Mme RICHARD : 55 rue de Flavigny 

2¯me prix : Mr et Mme HANICOT : 123 rue de Nancy 

3¯me prix Mr et Mme HARQUET : 5 rue de Flavigny 

 

prix d'encouragement : Mr et Mme SIMONETTI : 21 rue de Nancy 



 Si lôon retrouve une partie des anciens laur®ats, chaque ann®e le renouvellement est dôenviron la 

moitié. 

 

 Nous portons une attention particuli¯re aux prix dôencouragement qui permettent un ®largisse-

ment des récompensés. 

 

 Ce fleurissement individuel est soutenu au sein de la mairie par lô®quipe des employ®s munici-

paux encadrés par Pierre SIMONIN, 1er Adjoint. 

 

 Cette année, une attention particulière a été mise sur les entrées de villages mais également sur le 

lavoir. 

 

 Tous ces efforts ont été récompensés lors du concours départemental des communes fleuries par 

une 12ème place dans la catégorie (- 1000 habitants). Meilleur résultat pour Maron depuis la création 

du concours. 

 

 Ce r®sultat encourageant, nous incite ¨ poursuivre notre effort dôembellissement du village avec 

le soutien de la population et à continuer notre participation avec les autres communes. 

 

 Le 8 mai 2013, Maron aura lôhonneur dôorganiser le march® aux fleurs. Une journ®e qui se veut 

fleurie, joyeuse et sans prétention.  

 

 
Thierry BARATEAU  

Adjoint charg® du bois et de lôenvironnement 

 


